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Blaye DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERAÏIONS DU

CONSEIL MUNICIPAL

Pow : 22
Contre : 0
Abstenüon : 0

l4arrie de BLaye (33390)

L'an deux mille vingt-cinq te 30 septembre, [e Conseil Municipat de [a Commune de Blaye

étant assembté en session ordinaire, satte du conseil municipal, après convocation légate

en date du 23 septembre 2025. sous [a présidence de MonsLeur Denis BALDES Maire de

Btaye.

Etalent présants :

M. BALDES, Maûe
Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI. M. CARREAU. Mme MERCHADOU M.

SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENTIER, AdJOiNtS, MME HIMPENS, MME

GRANGEON M CASTETS, Mme THEUIL, Mme DUBOURG, Mme PAIN-GOJOSSO, Mme

BAUDERE. M. EYMAS. M. W|NTERSHEIM, M MOINET, Mme SANCHEZ, M. JOUBE

ConseiIters Munictpaux.

Etelt excusé et rePrégenté peÿ pouvoir:
l'4. RENAUD à Mme SENTIER

Etalent excusés:
Mme LUCKHAUS, M CARDOSO, Mme HOLGADO

Conformément à t'aïticte L - 2121-15 du Code Générat des cottectivités Territortales, Mme

GRANGEON est étue secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents.

Conselllsrs en exerctce : 25
Conselllers présents : â
Consolllers votants : 22

12 - TreteAu DÊs EFFEcnFS - CnÉmoH D,UN Po§TE DAGENT POLWALÉNT

Le Conseit Munlclpal délibàre à l'unanimité

Conformément à t'articte L313-1 du Code Générat de ta Fonction Pubtique, les emptois de

chaque cotlectivité sont créés par l'organe dé[ibérant de [a cotlectivité'

Vu ta nécessité de créer un emploi permanent d'agent potyvatent à temps complet à

raison de 35/35'è'".

cet emptoi pourrait être pourvu par un fonctlonnaire de catégorie C 
. 
de [a frtière

technique aux grades d'adjoint technique, adjoint technique principat de 2iè'" classe ou

adjoint technique principal de 1è'" classe.

L'emptoi pouna être occupé par un agent contractuel recruté à durée déterminée pour

une àurée maximate d'un an en cas de recherche infructueuse de candldats statutaires

..,,,-, a" t'appticaüon de l,artic[e L332-14 du Code Générat de [a Fonction Pubtique.

Sa durée pouna être prolongée, dans ta timite d'une durée totate de 2 ans, [orsque, au

terme ae à durée fixée au 2't" atinéa de t'articte L332-14 du Code Général de [a Fonction

Pubtique, [a procédure de recrutement afin de pouwoir t'emptoi par un fonctionnaire n'a

pu aboutir.

ll est proposé au Conseil Municipa[ [a création, au tableau des effectifs, d'un d'agent

p.iw"t""i aux grades d'adjoint techntque, adjoint technique principat de 2'"" classe ou

adlôint technique principat de 1è'" ctasse à temps complet'

Les crédits sont prévus au budget principat M5/ au chapitre 012'



La commission n"1 (Affaires Générales / Ressources Humaines) s'est réunle [e 15

septembre 2025 et a émis un aüs favorable.
La commission n'6 (Frnances) s'est réunie [e 15 septembre 2025 et a émls un aüs
favorab[e.

Feit êt adoptê à lunanimité ên saancê, les jours, mols ct en susdib :

La présente délibérahon peut fâire l'ob/et d'un recours pour excès de pouvolr devant ie Iribunal Administrat,f de

Bordeaux dans un délai de deux mors à compter de sa publicâhon et de sa récephon par le représentant de IEtat

Ceÿtifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-héfecture Le O3l7Ol25
ldenüfiant de télétransmission : 033-
2f, t3oos85oo01t-2q25093b-76305-DE-1-1

traS.r*h,:o ôo-Sanaor
lodauro- 0aÂoma @Aôl(mxt

Pour le Maire empêqhé,
Madame Béatrice SARRAUTE


